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Avis de résultat de marché
Infructueux - Sans suite

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134828

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-134828

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-101332

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE SAINT NAZAIRENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SAMZUN DAVIDCorrespondant :  , Monsieur Le Maire

Place François Blancho  Adresse :  , 44600 Saint Nazaire
Coordonnées :

 Téléphone : 0240004163
 Courriel : CARENEMarchesPublics@saintnazaireagglo.fr

 Adresse internet : https://www.saintnazaire.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.saintnazaire.fr/demarches-et-infos-pratiques/pros-
et-associations/marches-publics

Section 3 - Description du marché

Aménagement des périmètres scolaires Direction Enfance -Education de la Ville de Objet du marché : 
Saint-Nazaire

Section 5 - Attribution(s) du marché

Marché déclaré sans suite.

Section 6 - Autres informations

05/12/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.saintnazaire.fr/demarches-Autres informations : 

et-infos-pratiques/pros-et-associations/marches-publics

08/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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